
SAVOIE

LE O^PARTEHENT

Commune de SAINT ALBAN DE MONTBEL
(En et Hors agglomfiration)

RD 36E du PR 6+600 au PR 7+100 (SAINT ALBAN DE MONTBEL)

Arr8t6 temporairc n° 25-AT-2554

Portant r6glementation dc la circulation

Lc Prfaident du Conseil d^partemcntal de la Savoie

Maire de la vUe de SAINT ALBAN DE MONTBEL

Vu 1c Code g6n6ral des collectivit^s temtoriales etnotamment les articles L.2213-1 a L.2213-6 L, 3221-4 et L. 3221-5

Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1c Code de la vouie routiere

Vu 1c Code gen6ral de la propri6t6 des personnes pubUques

Vu 1 Instruction mterminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription

Vu lan'ete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux del6gations de sigaahu-e

Vu la demande de Commune de SAINT-ALBAN-DE-MONTBEL represente par Monsieur 1c Maire ct ex6cut6 par la GAEC du

Perron,

CONSID^RANT que des travaux d'abattage d'arbres en bords de RD rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin

d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D36E

A R R fi T E

ARTICLE 1 :
Le 22/01/2026, 8h00 & 1 7h30 , les prescriptions suivantes s'appliquent su- la RD 36E du PR 6+600 au PR 7+100 (SAINT ALBAN
DE MONTBEL) situ6s en et bars agglom6ration:

» Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• Un retr6cissemeat de chauss6e, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de vote, entraine une modification des

conditions de circulation.
• La vitesse des v6hicules est limit6e a 50 km/h.

• La circulation est altem6e par KIO, et sera uiterrompue pendaut la phase de d6pose et repose de cables Telecom Orange, et

lors de 1'abattage de certams arbres, pour une dur6e de 111 maxunum.

• Une deviation sera mise en place par Ie b6nefioiaire.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera mise

en place par Ie demandeur : Commune de SAINT-ALBAN-DE-MONTBEL / Chef-lieu 73610 SAINT ALBAN DE MQNTBEL.

ARTICLE 3:
Les dispositions definies par Ie present arret6 prendront effet 1c jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6parlemenla1 de la Savoie, Le Maire de SAINT ALBAN DE MONTBEL et 1c Commandant du
Groupement de gendannerie de 1a Savoie sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de l'ex6cution du present an-et6 qui sera

public et affich6 confonn6ment a la r6glementation en vigueur.
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Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Poui*4^Directeur de la IW^ison Technique du D6partement les 2 Lacs
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